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ZA DE BAUSSAIS
79260 LA CRECHE

Réf. CDE : CDE202603071172
Objet : CONVOCATION
Votre contact : GIRON Flavie
E-mail contact : flavie.giron@aftral.com
Tél. : 05 49 26 31 01

LIP NIORT  INDUSTRIE ET BATIMENT
Madame DELEPIERRE EMMA
LIP NIORT
BOULEVARD FRANCOIS ARAGO
79180 CHAURAY

LA CRECHE, le 10 mars 2026

Monsieur,

Vous vous êtes inscrit à une de nos formations et nous vous en remercions.  
Nous mettrons tout en �uvre pour vous délivrer une formation professionnelle et qualitative.
Afin de garantir le bon déroulement de votre formation et la délivrance de vos documents, nous vous invitons à 
créer, dès maintenant, votre profil Aftral avec un e-mail valide. 

Votre accès et vos identifiants de connexion sont les suivants :

URL : https://profil.aftral.com ou QRCode 
Nom de famille : ROBIN
Référence inscription : 1045806

Participant : Monsieur Mathieu ROBIN 

Réf. stagiaire : 802330503

Lieu : AFTRAL NIORT
ZA DE BAUSSAIS
RUE ANITA CONTI
79260 LA CRECHE

Stage : ENTH604N0033 Du 23/03/2026 au 24/03/2026 Horaires : 08:30 - 17:00 

Intitulé : R486 Renouvellement CACES® - Cat A et B

Veuillez-vous munir des éléments demandés ci-dessous pour votre entrée en formation : 

- une tenue de travail,
- vos Equipements de Protection Individuelle en conformité avec les dispositions réglementaires (marquage, 
état, date de péremption, VGP, ...) : chaussures de sécurité, gants de manutention, vêtement haute visibilité, 
harnais de sécurité, casque de sécurité avec jugulaire 4 points.
Le permis de conduire (VL) peut être exigé suivant la configuration de la PEMP de catégorie 1B mise en 
�uvre au cours de la formation (merci de vous rapprocher de votre centre AFTRAL).
Dans le cadre des tests CACES, veuillez vous munir d'une pièce d'identité à présenter aux testeurs.

En l'absence d'un de ces éléments, vous pourrez être refusé en formation.

Nous attirons votre attention sur le fait que les horaires de formation sont susceptibles d�être en horaires décalés 
et/ou modifiés durant la formation. Vous en serez informés dans les meilleurs délais par votre formateur.

Nous vous invitons à consulter notre règlement intérieur et le livret d'accueil de votre centre de formation sur le 
lien : www.aftral.com/info-apprenant

Si votre formation délivre une Carte de Qualification de Conducteur, vous devez créer votre compte sur la 
plateforme https://hubprotransport.com afin de la générer.

Si vous êtes en situation de handicap, merci de nous préciser au plus tôt vos besoins éventuels 
d'aménagements.

Nous sommes à votre disposition pour toute information complémentaire, et dans l'attente de vous recevoir, 
vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

YVON David

Directeur(trice) de centre


